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AU DÉTRIMENT 
DE LA FRANCE 

Si les intérêts supérieurs de la 
France, si ses droits ne devaient pas 
être contestés, on considérerait les 
derniers événements du Liban a,vec 
l'ironie du sceptique désabusé. 

Ceux qui prétendent être là-bas les 
« représentants de la France » avaient 
pris des mesures rigoureuses, dont 
nous n'avons pas à discuter ici la 
légitimité. Ils y avaient engagé leur 
autorité, et, cette autorité, ils disent 
la tenir de ce qu'ils appellent « la 
France combattante » ou encore la 
« France libre ». lit les voilà qui ca-
pitulent, qui renoncent, qui se désa-
vouent ! 

Le président de la République liba-
naise, ils l'avaient non seulement des-
titué, niais ils l'avaient même mis en 
état d'accusation. Ils le replacent sur 
son siège ; ils le rétablissent dans ses 
fonctions ; ils confessent leurs torts. 

Qu'on veuille bien croire que nous 
ne nous réjouissons point d'assister 
à pareille aventure. Il ne saurait plai-
re à aucun patriote français de voir 
le bien de la France exposé à des 
déprédations, et les déprédations qui, 
dans ce cas, sont présentement mora-
les, pourraient être matérielles de-
main. 
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1R0NICUE IDU ICll 
La France excerce en ces contrées 

une mission (lue lui'ont assignée les 
traités internationaux et qu'ont ap-
prouvée toutes les puissances de l'uni-
vers. De secrètes convoitises tendent 
à la dépouiller de cette mission, . à 
lui retirer la gestion des intérêts qui 
lui avaient été confiés. 

Ceux qui ont commis la grave er-
reur que nous signalons et qui, par 
leur attitude, donnent à croire à tous 
les étrangers qui les observent qu'ils 
se sont trompés, se rendent-ils bien 
compte de la eravité de la responsa-
bilité qu'ils assument ? En Extrême-
Orient, on dirait qu'ils ont « perdu la 
face », et ils ne résisteraient pas à ce 
coup du destin. 

Mais ici, Français de France, consi-
dérons avec sérieux et prudence les 
faits de cette nature. Gardons-nous 
d'en tirer de trop promptes conclu-
sions ; laissons le soin de juger défi-
nitivement au gouvernement légitime 
de la France. 

C'est à ce gouvernement légitime 
seul qu'il appartient de parler et d'agir 
au nom de la France-! C'est à lui aussi 
qu'incombe la ebarge de réparer les 
fautes commises par d'autres au dé-
triment du pays. Aidons-le 'par notre 
loyalisme, 

iê E G A îtf D S 
sur les bienîai s 

du SECOLRS NATIONAL 
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Soignez l'adresse 
des colis envoyés 

aux travailleurs en Allemagne 
L'attention des familles est encore 

une fois attirée sur la nécessité de 
munir les colis destinés aux travail-
leurs français en Allemagne d'adres-
ses exactes cl facilement lisibles. Il 
est recommandé de demander aux 
travailleurs de se mettre en rapport 
avec le personnel allemand de leurs 
firmes ou de leurs camps pour véri-
fier l'exactitude des adresses qu'ils 
transmettent. 

D'autre part, il serait utile que, 
dans la rédaction des adresses de co-
lis, il ne soit fait usage que de let-
tres majuscules, ce qui rend plus fa-
 ciî'e le trédriffrage des étiquettes. En 
outre, il est bon de renouveler, à 
l'intérieur du colis, le nom et l'adresse 
du destinataire. 

Pour les enfants des prisonniers 
Le ministère de l'Education nationale 

a adressé une circulaire aux recteurs 
leur demandant d'encourager l'insti-
tution, en faveur des 'enfants des pri-
sonniers de guerre, d'un service de 
parrainage scolaire et d'orientation 
professionnelle. 

Dans chaque département, un co-
mité composé de membres de l'en-
seignement et de prisonniers rapa-
triés, ou de femmes de prisonniers, 
se constituera et s'occupera de l'ave-
nir des enfants. 

En peu île mots.,. 
4) Le Conseil départemental de la 
Dordogne vient de voter un nouveau 
don de 500.000 fr.. en faveur de Cher-
bourg et de son agglomération. 
• M. Paul Verne, employé à la liras-
série Montplaisir à Montauban, vient 
de se prêter pour la 101" fois à la 
transfusion du sang pour sauver un 
malade en danger de mort. 
• Pour les 9 premiers mois de l'an-
née en cours, îes recouvrements bud-
gétaires en France se totalisent à 
83 milliards 570 millions, en plus-
value de 18 milliards 17 millions sur 
le chiffre correspondant à la même 
fraction de 1942. ■ 
• Au cours d'une partie disputée à 
Puyoô (Basses-Pyrénées), un joueur 
de. Tartes (Landes), nommé Courroyan, 
36 ans, courait après le ballon quand 
il est tombé brusquement frappé d'une 
congestion cérébrale. Il a succombé 
peu après. 
• Le D.y.B. annonce que les troupes 
britanniques et les forces de Badoglio 
qui occupaient l'île de Samos ont ca-
pitulé. 

Des troupes allemandes ont débar-
qué dans l'île et pris possession des 
installations militaires. 
9 On estime à 10.000 le nombre des 
juifs italiens arrêtés jusqu'à présent 
en Italie et conduits dans les camps 
de concentration établis dans là lé-
gion de Plaisance. 
• Un confrère parisien annonce que 
les fumeurs ne bénéficieront pas, cette 
année, de la double ration de fin 
d'année qui leur était accordée depuis 
2 ans. 
• Le petit Marius Bomin, 11 ans, de 
St-Michel-de-Maurieux, s'amusait avec 
Une grenade qu'il avait trouvée dans 
un bois. L'engin explosa, le décapi-
tent à demi et blessant sa mère et 
sa - .lit.- sceur. 

UM QUARTIER. POPULEUX 
DE TOULON 

EST RAVAGE PAR LES BOMBES 
Encore une foisj les aviateurs anglo-

américains ont semé la mort et la 
dévastation dans une ville française. 
Peu après 13 h. 30, l'alerte qui allait 
durer une demi-beure, venait d'être 
donnée à Toulon, quand les premières 
bombes tombèrent. 

D'après les premiers renseignements 
recueillis immédiatement après le 
bombardement, une trentaine de mai-
sons ont été détruites dans un des 
quartiers les plus populeux de la ville. 

Le nombre des victimes du bombar-
dement n'a lias pu encore être évalué, 
on craint toutefois qu'il ne soit consi-
dérable: tlK'p. O.F.I.). 

Le Secours National, avec l'hiver 
"qui arrive, va pouvoir,donner le maxi-
mum de son effort _ généreux. Sait-on 
bien quels résultats immenses il a 
obtenus déjà ? Citons pour Paris et sa 
banlieue : 

Pendant le premier temestre de 1943, 
les cuisines d'entr'aide ont distribué 
16 millions de repas, soit payants, 
soit demi-gratuits, - soit gratuits. Les 
ateliers de couture ont distribué, dans 
la seule région parisienne, 35.000 piè-
ces de vêtements par mois. 

Les « goûters des Mères » ont con-

VIOLENT INCENDIE 
Le château de Cuzals 

est détruit par le feu 
Un incendie s'est déclaré dans la 

nuit de mardi à mercredi, au château 
de Cuzals (commune de Sauliac-sur-
Célé), à 40 km. de Cahors, apparte-
nant à M. Pennézel. 

Alerté par la sirène municipale de 
Cahors vers 1 h. 30, un détachement 
de sapeurs-pompiers, sous les ordres 
du commandant Mîspoulié, se rendit 
sur les lieux du sinistre. 

Mais, en dépit de leurs efforts, Te 
feu détruisit complètement le château. 
Bien n'a pu être sauvé des collections 
d'une très grande valeur de tableaux 
et le mobilier a été la proie des flam-

nu un accroissement qui se manifeste j Les dégâts sont évalués à plusieurs 
par des chiffres éloquents : en mai millions. L'enquête a établi que l'in-
1941, 25 centres servaient 1.100 béné- cendie a éclaté dans une pièce de 
ficiaires ; en septembre 1943, ' c'est j l'aile gauche du .château. C'est le jar-
16.000 mères qui venaient goûter dans Minier qui, éveillé par la fumée, don-
34 centres. Ceux-ci sont ouverts gra- ! n.a . l'alerte.- On ignore la cause > du 
tuitement à toutes les futures mères i sinistre, 
et aux mères, "depuis l'obtention de 
la carte de grossesse jusqu'au dixième 
mois de l'enfant. r 

Mais là ne s'arrête pas l'activité 
bienfaisante du Secours National. Ci-
tons encore quelques chiffres : 

Dans la région parisienne, plus de 
22 millions de repas ont été servis à 
210.000 enfants, des écoles durant les 
six premiers mois'de 4943. 

Chaque mois, sept cents tonnes de 
biscuits caséinés sont, distribués aux 
jeunes de 6 à 18 aiis. Au cours de 
l'année 1942. les enfants et futures 

ïamans ont reçu du-Secours National ! ayant 

Plusieurs milliers de jeunes des 
Chantiers ont été mis à la dis-
position du ministère de la 
production industrielle. 
L'effectif des Chantiers de la jeu-

nesse, qui atteignait 70.000 jeunes en 
novembre 1942, a été, à la suite d'un 
récent accord entre les autorités fran-
çaises et celles d'occupation, ramenée 
à un chiffre maximum de 30.000. 
La libération de contingents d'anciens 
et l'incorporation de nouveaux jeunes 

Un remède contre le rhume 
« La patuline guérira-t-el)e le rhu-

me ? », telle est la question que posent 
de nombreux journaux britanniques. 

Un médecin anglais spécialisé dans la 
lutte anticancéreuse ayant un rhume 
violent absorba une ampoulede patuline 
— remède contre le cancer — et fut guéri 
dans le plus bref délai. Des expériences 
sur une grande échelle vont être main-
tenant tentées. 

Treize morts 
aux mines de Bruay 

Un accident qui a causé la mort de 
cinq jeunes gens dans les mines de Bruay 
a fait d'autres victimes. En effet, une 
nouvelle et brutale descente de terre et 
de pierres a enseveli huit des sauve-
teurs, le boisage de la longue galerie 
ayant cédé. 

Le service minéralogique a ouvert une 
enquête sur ce grave accident qui a fait 
treize morts. 

Le « Richelieu » à Alger 
Giraud et l'amiral Cunningham, com-

mandant les forces navales américaines 
en Méditerranée, ont inspecté le cuirassé 
« Rieheli u » arrivé dans le port d'Alger 
venant de New-York où il a été réparé 
et réarmé. 

L'ambassade de France 
et plusieurs légations 

étrangères à Berlin 
détruites par la R.A.F. 

Les ambassades de France et de 
Grande-Bretagne et la légation de Fin-
lande ont été détruites par les flam-
mes au cours des raids britanniques 
sur la capitale allemande dans la nuit 
du 22 novembre. 

On apprend, d'autre part, que les 
légations de Suisse et de Suède ont 
été démolies, tandis que celles de Hon-
grie et du Danemark ont subi des dé-
gâts plus ou moins considérables. 

M. Albert Lebrun 
est gravement malade 

M. Albert Lebrun, ancien président 
de la République, qui habite chez son 
gendre, à Vizille, est tombé malade et 
son état inspire de vives inquiétudes 
à son entourage. — Inter-France. 

De la chair de requin 
en conserve 

On vient d'entreprendre, en Argen-
tine, la mise en conserve de la chair 
de requin. Cette nouvelle industrie, 
dont le produit sera destiné à l'ex-
portation, semble" destinée à un grand 
succès. Flic alimentera également le 
marché extérieur en huile de foie de 
requin. 

90 millions de bonbons et chocolats 
vitaminés. Chaque jour 12.000 litres 
de lait sont distribués aux 60.000 en-
fants des écoles . maternelles. Grâce 
aux 40 millions de "subventions du 
Secours National, plus de 100.000 pe-
tits Parisiens ont bénéficié en 1943 
des colonies de vacances. Par trains 
spéciaux, les enfants sont dirigés pen-
dant l'été sur les plages fluviales de 
l'Ile-de-France. Il leur a été ainsi 
offert 116.000 journées de grand air. 

Ce biiàn — qui n^'éï)n"Ce"rnc. rappe-
lons-le, que Paris et sa banlieue — 
n'est-il pas édifiant ? 
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Une nouvelle arme allemande 
Des torpilles « acoustiques » 
Le contre-amiral Lano, chef d'état-

major adjoint de la 10" escadre amé-
ricaine, a déclaré que la marine des 
Etats-Unis'travaillait activement pouc 
prendre des mesures défensives contre 
les nouvelles torpilles acoustiques 
allemandes. 

Les buts politiques 
du gouvernement fasciste 

Selon la radio du gouvernement 
fasciste, -les buts politiques de l'Italie 
sont les suivants sur le plan exté-
rieur : 

Maintien de l'unité de l'indépen-
dance et de l'intégrité de la patrie 
et la nécessité pour l'Itaile d'avoir un 
« espace de. sécurité » à la fois ter-
ritorial et maritime. 

Retour à la métropole de l'empire 
colonial. 

Recherche d'une collaboration sin-
cère et fructueuse avec les nations du 
continent européen. 

Enfin, l'Italie' républicaine s'effor-
cera, de tout son pouvoir, de libérer 
celui-ci de l'hégémonie anglo-améri-
caine aux côtés des puissances alliées. 

La conservation des fruits 
dans les années humides 

et dans les années sèches 
A l'Académie d'Agriculture, M. Hitier. 

secrétaire perpétuel, a rapporté le fait 
observé de différents côtés concernant 
la maturité beaucoup plus précoce des 
fruits à couteau cette année, accom-
pagnée do pourriture. Il signale à ce 
sujet qu'un correspondant de l'Acadé-
mie, M. Wagner, notait, dès 1928, 
qu'au cours des années humides et 
froides, les fruits se conservent beau-
coup mieux que lors des années sèches 
et chaudes 

M. Bénès signerait à Moscou 
un traité d'alliance 

D'après le « Daily Tclegraph », 
M. Bénès est arrivé à Moscou où il 
doit signer un traité d'alliance qui 
placerait la Tchécoslovaquie pendant 
vingt ans sous la dépendance de 
l'Union Soviétique. 

La démonétisation des pièces 
en bronze d'aluminium 

Les pièces en bronze d'aluminium 
seront démonétisées à partir du lov 

décembre. 
La Banque de France «le lés accep-

tera plus dès cette date. 
Il est donc recommandé au publie 

' de' s'en démunir dès à présent. 

joué, les effectifs ont dépassé 
le plafond fixé et il y a donc lieu pour 
se conformer aux accords, de retirer 
des Chantiers l'excédent des effectifs. 

Plusieurs milliers de jeunes ont 
ainsi été mis à la disposition du mi-
nistère de la production industrielle 
et ont abandonné la tenue vert-fores-
tier pour une tenue bleue. Sur l'effec-
tif de 30.000, conforme aux accords, 
14.000 hommes conservant leur tenue 
des Chantiers ont été mis eux aussi 
à la disposition de la production in-
dustrielle. 

D'autre part, 9.000 jeunes des Chan-
tiers conservant leur tenue et leurs 
cadres ont été envoyés dans les Lan-
des pour y faire, à' la suite d'impor-
tants incendies de forêts, de la récu-
pération de bois et du reboisement. 
Les groupements sont à Belin, Bou-
rideys, Sore, Pissos, Lavardac, Mous-
teysq, Sainte-Magnè, Captieux, Castel-
jaloux et Lussolle. 

Le reste des effe'ctifs des Chantiers 
est' employé en zone sud à des tâches 
normales de forestage et de culture. 

Enfin,' plusieurs milliers d'anciens 
des Chantiers de la jeunesse sont 
parmi les ouvriers français travaillant 
en Allemagne ; des chefs en uniforme 
sont partis comme volontaires pour 
les y encadrer. 

La mise en valeur 
des terres abandonnées 

L'inventaire et la mise en valeur des 
terres abandonnées, objet de la loi du 
19 février 1942, sont organisés par un 
décret d'application paru au « Journal 
Officiel » . 

Ce texte institue un « Comité central 
d'avances pour la mise en valeur des 
terres incultes », et dans chaque dépar 
tement, un « Comité départemental de 
orêts pour la mise en valeur jjes terres 
incultes i> . 

Les demande»- de prêts soiit adressées 
par les exploitants au directeur des Ser-
vices agricoles et suivant une procédure 
que fixent les dispositions du décret. 
Les prêts consentis, dont le montant ne 
peut excéder 400.000 francs, porteront 
intérêt à 1 pour cent. 

Emploi obligatoire 
des mutilés de guerre 

Il est rappelé aux chefs d'exploita-
tion qui ont occupé, pendant une pé-
riode de plus de deux mois, un nom-
bre de salariés supérieur à 10, s'il 
s'agit d'établissements commerciaux et 
industriels, ou supérieur à 15, s'il 
s'agit d'exploitations agricoles, qu'en 
application de la loi du 26 avril 1924, 
relative à l'emploi obligatoire des mu-
tilés de guerre, ils doivent adresser au 
Préfet, avant le 15 janvier de chaque 
année, la liste des pensionnés de 
guerre, mutilés du travail et veuves 
de guerre, employés par eux pendant 
l'année précédente. 

Cette déclaration doit être établie 
suivant un état de modèle conforme 
à celui annexé au décret du 9 juin 
1928, paru au .J.O. du 11 septembre 
1928, indiquant notamment les noms 
des pensionnés, leurs dates d'entrée 
et le cas échéant, de sortie de l'éta-
blissement, les journées de travail 
effectivement fournies par chacun 
d'eux au cours de l'année ainsi que 
les journées d'absence volontaire ou 
de maladie. 

Assistance sociale 
Mlle Tessièrcs, assistante sociale, 

est nommée à Labastide-M'.irat. 

Aux familles 
des travailleurs français 

en Allemagne 
Le Commissariat général à la main-

d'œuvre française en Allemagne com-
muniqué : 

Voici quelles sont les modalités 
définitives et les tarifs d'expédition 
des colis "destinés à des travailleurs 
français en Allemagne, ainsi que des 
prisonniers transformés en travail-
leurs libres à appliquer à dater de ce ' 
jour ; 

Le- Commissariat général à la M.O. 
F.A., rue St-Vincent-de-Paul à Paris, 
étant débordé, l'envoi de colis en Al-
lemagne étant de plus en plus im-
portant, un centre• d'expédition vient 
d'être créé à Cahors, 7, av. Jean-Jaurès. 

Les colis, groupés, partiront direc-
tement par wagon plombé; via Bor-
deaux, à destination de l'Allemagne. 

Tous les colis devront donc être 
envoyés à l'adresse ci-dessus indiquée. 
Le même jour, faites parvenir égale-
ment un mandat à la même adresse, 
représentant le montant des frais d'ex-
pédition. Les tarifs sont les suivants : 

Pour un colis n'excédant pas 1 kg. : 
20 fr. 60. '• 

De 1 kg. à 2 kg. 950 : 23 fr. 60. 
De 3 kg. à 4 kg. 950 : 30 fr. 10. » 

, De 5 kg. à 9 kg. 950 : 49 fr. 20. 
De 10 kg. à 14 kg. 950 : 66 fr. 20. 
De 15 kg. à 20 kg. : 94 fr. 2p. 
Pour faire parvenir vos colis à 

Cahors, vous avez deux moyens à vo-
tre disposition : 

1° Le chemin. de fer de toutes les ~ 
gares du département de Cahors. Les " 
droits d'expédition de votre commune 
à Cahors seront à votre charge. 

2" Par les cars du département qui 
acceptent d'acheminer gratuitement les 
colis jusqu'à Cahors. 

Bien indiquer sur le ceiis : d'une 
part, l'adresse en Allemagne, d'autre 
part, l'adresse du Commissariat géné-
ral à la M.O.F.A., 7, av. Jean-Jaurès 
à Cahors, ainsi que le nom et l'adres-
se de l'expéditeur (caractères d'im-
primerie). 

N'oubliez pas de mettre à l'inté-
rieur la liste des objets composant le 
colis. 

Indiquer, de façon très apparente, 
le poids exact du colis. 

Vous pouvez, dès le l*r décembre, 
nous adresser vos colis. Ils pourront,-
être dès la première des expéditions, 
c'-est-à-dire le 17 décembre, acheminés 
vers l'Allemagne. 

Les départs ayant lieu environ cha-
que dix jours, les colis non parvenus 
au Commissariat général trois jours 
avant l'expédition ne partiront que 
la fois suivante. De même que cha-
que colis dont les frais d'expédition 
ne nous seront pas parvenus ne pour-
ront pas partir en temps voulu. 

Dans votre inférêt et celui des mem-
bres de votre famille qui travaillent 
en Allemagne, vous êtes priés de vous 
conformer à ces nouvelles directives, 
la rapidité et la sécurité dans l'ache-
minement de vos colis en dépendent. 
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On peut désormais envoyer di-
rectement des colis aux pri-
sonniers devenus travailleurs 
libres. 
Désormais, les familles peuvent 

envoyer directement et personnelle-
ment des colis à leur prisonnier trans-
formé en travailleur libre.. 

Ces colis sont à expédier à l'adresse 
du Commissariat général du M.O.F'.A., 
quai n° 2, Lyon-Brotteaux, qui se 
charge de leur acheminement en Al-
lemagne. Ces colis personnels peuvent 
-être d'un poids maximum de 15 kg. 
Cependant, pour qu'ils parviennent 
plus rapidement à leur destinataire, 
les familles ont intérêt à fractionner 
ce poids en deux ou trois colis. 

Présentation du colis. — Le colis 
doit être fait sous deux emballages. 
Sur le premier, fermant le colis, ins-
crire l'adresse exacte du destinataire, 
Sans aucune indication du stalag où 
était précédemment le prisonnier, 
l'adresse de l'expéditeur et l'inventaire 
du colis. Sur le second emballage, à 
l'extérieur, inscrire l'adresse du cen-
tre de groupement de Lyon et celle d» 
l'expéditeur. 
' Frais de transport. — L'expéditeur 
acquitte à la gare de départ le prix 
du transport jusqu'à Lyon. Il envoie, 
en même temps, à M. A. Cabouat, 
chargé de mission de la M.O.F.A., 51, 
rue Duquesne, à Lyon, au compte chè-
que postal n° 1535-28, Lyon, une som-
me calculée à raison de 2 fr. par kg. ou 
fraction de kg. plus un droit fixe de 
2 fr. par colis. 

-: : 

Des suppléments 
pour les cheminots 

des réseaux secondaires 
Les mécaniciens et chauffeurs de 

route des réseaux secondaires d'inté-
rêt général et de. voies- ferrées d'intérêt 
local ainsi que les agents remplissant 
occasionnellement ces fonctions bé-
néficient à compter du 15 novembre 
des suppléments alimentaires sui-
vants, qui étaient jusqu'à présent 
accordés aux seuls cheminots des 
grands réseaux : pain : 100 gr. par 
jour de conduite effective ; viande : 
45 gr. par jour de conduite effective ; 
fromage : 20 gr. par jour de conduite 
effective ; vin : soit 40 centilitres, soit 
50 centilitres par jour de conduite 
effective, selon que la durée du travail 
est inférieure ou supérieure à 50 h. 
par semaine. ' 

Perception 
M. Busserol, percepteur à Labastide-

Murat, est nommé à Argentat. Il est 
remplacé par M. Rio, venant de la 
Srine. . . 
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M. Jh. MauréÛlè parle, dans le der-
nier numéro de Quercy, de deux sta-
tues que bien peu de C.adurciens ont 
admirées, et dont personne ne se rap-
pelle plus Je nom des auteurs, qu'on a 
tiégligè de graver dans~tu pierre. 

« ...Il y à, dans le jardin de la 
Chambre de Commerce, dans un mas-
sif de roses, à quelques mètres de la 
route, un marbre volumineux,, écla-
tant de blancheur, et, dans le Parc 
Albert-Tassart, un monolithe impor-
tant représentant une chèvre qui al-
laite un nouveau-né sous le regard 
attentif des grands-parents. Qui con-
naît ces statues ? 

« Rien n'indique <jui en est l'auteur 
ni ce qu'elles représentent. J'ai essayé 
de nie renseigner aux Archives, à la 

Bibliothèque municipale, à la Société 
des Etudes du Lot, à la Mairie, à la 
Chambre de Commerce ; j'ai interrogé 
vingt personnes sans résultat. Une de 
ces personnes, ancien adjoint au mai-
re, s'étonna même qu'il y eût une 
chèvre de pierre dans le Parc Albert-
Tassart ! 

« Je savais seulement qu'Eugène 
Grangié, qui l'avait probablement mal 
vue, appelait irrévérencieusement la 
statue de marbre : La Ténus adipeuse ; 
j'appris, au cours de mes recherches, 
que le groupe du Parc avait pour ti-
tre : L'Orphelin. 

« ha Vénus de Grangié est une 
femme bien en chair, suivant l'esthé-
tique de 1900, qui noue son chignon ; 
l'harmonie du mouvement de ses bras 
est tout à fait remarquable. 

« L'Orphelin traduit bien la pensée 
de l'auteur du groupe taillé dans" une 

pierre plus humble par la nature, le 
grain et l'éclat ; le sujet, sobrement 
traité, n'en est pas moins expressif : 
il y a de la tristesse, de la douceur 
et de la confiance, beaucoup de ten-
dresse, dans cette scène rustique qui 
renouvelle sans grandiloquence, à no-
tre mesure, la légende de Rèmus et de 
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Homulus. ; 
« Je dus m'adresser à M. de Monzie 

pour connaître le nom des statuaires, 
car c'est M. de Monzie qui fit offrir 
ces statues à la Ville et à la Cham-
bre de Commerce il y a quelque vingt 
ans ■'•'* 

« La Femme nouant son chignon 
est due au ciseau de Lamourdedieu ; 
L'Orphelin, à celui de Niclausse. » 

Notre confrère publie les photogra-
phies des deux statues méconnues, 
mais il faut avouer (une fois n'est pas 
coutume) que le groupe de Paul-Fran-
çois Niclausse n'apparaît pas avec 
beaucoup de netteté. La faute n'est 
certainement pas imputable à notre 
excellent ( photographe L. Bouzerand 
qui a pris soin de le « profiler » pour 
mieux le mettre en valeur et qui a 
d'autre part fort bien réussi La Fem-
me nouant son chignon, de Raoul La-
mourdedieu. Il n'est pas douteux que 
L'Orphelin fût mieux ver.u sur du 
papier couché. Mais là n'est pas en-
core, croyons-nous, la raison de l'im-
perfection signalée. Si la stature n'est 
pas plus nette, c'est tout simplement 
parce qu'elle est recouverte d'une sorte 
de crasse qui ternit l'éclat de la pierre 
et fait disparaître les détails de la 
sculpture. Celte lèpre recouvre d'ail-
leurs toutes les statues de Cahors ex-
posées aux intempéries. On néglige de 
nettoyer statues et monuments, et la 
crasse s'accumule. Du temps que Clé-
ment Marot était encore dans sa ni-
che, au-déssus d'une eau croupissante, 
sa barbe fleurissait de mousse. On ne 
faisait sa toilette que tons lés cinq 

ans ! 
On sait avec quel 'soin M. l'Ingénieur 

Niel s'occupe aujourd'hui de notre 
voirie municipale. Nous sommés con-
vaincus qu'il aura suffi de lui signa-
ler la grande pitié de nos statues pour 
qu'il fasse procéder à leur toilette. 
Les Cadurciens y feront peut-être plus 

attention. 

Les denrées nécessaires, à l'envoi 
d'un colis supplémentaire; qui sera 
confectionné et expédié au cours de 
l'un des deux mois de décembre 1943 
ou janvier 1944, seront mises, à ti-
tre onéreux, à la disposition des fa-
milles de prisonniers. Les modalités 
de confection et d'envoi seront iden-

, tiques à celles des colis normaux, 
j II est rappelé en particulier que 
: les œuvres fourniront les emballa-
: ges nécessaires et que les expédi-
! leurs devront apporter l'étiquettê-
j adresse indispensable à l'expédition. 
| La composition et la période d'en-

voi de ce colis supplémentaire se-
ront indiquées aux expéditeurs par 
les oeuvres accréditées auxquelles ils 
ont fait régulièrement inscrire leurs 
prisonniers. 

Comptoir dés produits forestiers 
j Les ressortissants du Comité Central 
' des Groupements Interprofessionnels 
j Forestiers sont informés que les bu-
I reaux du Comptoir des Produits Fo-
!' restiers et Scieries du Lot, ainsi que 
ceux de l'Agence de la Section du Bois" 
seront transférés, à dater du 29 no-
vembre 1943, au n° 18, rue Anatole-
France, à Cahors. Tél. 570 et 021. 

Les huât bœufs sont retrouvés 
Au cours ' de la nuit de mercredi 

dernier, 8 bœufs qui étaient dans un 
wagon en gare de Puy-l'Evèque ont 
disparu. Ils ont-été retrouvés errants 
au cours de la matinée de jeudi, dans 
les environs de la gare. L'enquête a 
établi qu'il s'agissait d'une tentative 
de vol. 

Habile piégeur 
Jeudi 18 novembre, M. Firmin Saint-

Martin, de Laràmière, a capturé un 
gros renard. C'est son 149". Nos féli-
citations à l'habile piégeur. 
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LES FOIRES DE LA SEMAI!» 

Lundi 29 novembre. 4*- Biars-sur-

Cère. 

Mardi 30 novembre. — Lalbcnque. 

Mercredi l"r décembre. — Labatliu-

de, Cahors, Vayrac, Varaire, Puy-

l'Evêquc, Ste-Colombe. 

Jeudi 2 décembre. — Flaujac-Gare, 

Ayuac, Lamativie, St-Denis-Catus. 

Vendredi 3 décembre, — Bagnac. 

. Samedi 4 décembre. — Concorès, 

Cressenssac, Douelle, Lâbastide-du-

Cressensac, Douelle, Labastide-du-Haut-

Mont, Limogne, Martel, Montcuq, 

Souillac. 
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Chronique des Théâtres 
THEATRE MUNICIPAL 

Le GRAND CIRQUE DE PARIS à 
Cahors samedi 27 et dimanche 28 no-
vembre en soirée à 21 h. et en mati-
née dimanche à 15 h. Le Grand Cirque 
de Paris présentera son formidable 
spectacle sur la -scène du Théâtre 
Municipal transformée . et aménagée 
en piste. 30 artistes, 15 attractions, 
un programme copieux et varié, 
clowns, acrobates, danseuses, trapé-
zistes, etc... etc.. Du rire, du charme, 
de la gaîté... 

Louez vos places ! C'est prudent ! 

Office départemental des Mutilés 

Le Secrétariat Général aux Anciens 

Combattants communique : 

A la suite d'informations parues 
dans la presse, l'Office National et les 
Offices départementaux de Mutilés, 
Combattants, Victimes de- la Guerre et 
Pupilles de la Nation viennent d'être 
déjà saisis de nombreuses demandes de 
renseignements au sujet de la déli-
vrance du certificat du combattant. 

Or, le décret qui fixe les conditions 
de délivrance de ce certificat n'a pas 
encore été publié au Journal Officiel. 

Par ailleurs, son application néces-
site la constitution d'organismes con-
sultatifs spéciaux et la fourniture d'un 
certain nombre d'imprimés et, notam-
ment, de modèles de demandes. Toutes 
diligences sont faites à cet égard, mais 
un certain délai est indispensable. 

Enfin, un ordre de priorité a été pré-
vu en faveur de certaines catégories 
d'anciens militaires qui ont un besoin 
urgent du certificat pour obtenir, soit 
le bénéfice du statut des grands inva-
lides, soit, dans certains cas, la déroga-
tion à la condition de "nationalité. 

Toutes indications utiles seront don-
nées périodiquement par le Secrétariat 
Général aux Anciens Combattants (Of-
fice National), qui n'assumera la res-
ponsabilité que de ses propres infor-
mations. 

Il importe que chacun s'astreigne à 
un minimum de discipline en vue de 
faciliter l'accomplissement d'une tâche 
hérissée de difficultés et dont le nom-
bre probable de demandes (plusieurs 

millions) n'est pas la moindre, 

lion duTiééa). 
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En cas de sinistre (Incendie, 
inondation ou destruction) vos 
BONS DU TRÉSOR et vos BONS 
D'ÉPARGNE, sont remplacés st 
vous avez pris le soin de noter 
leurs numéros. 

En cas de., vol, si vous avez 
pris le soin de les barrer ou de 
les domicilier, ils ne peuvent être 
négociés et vous reviendront 
forcement. 

Tous renseignements complé-
mentaires aux guichets de vente-» 
iPerceptions, Bureaux de Poste. 
Banques/ Notaires, etc._ 

WÊÊËmmÊMmmmmÊimwmMMMËmsim 

Le prix des abonnements •vr 

fixé comme suit : 
6 mois 1 an 

Département et 
limitrophes . 40 fr. 78 fr. 

Autres dépar-
tements 45 fr. 84 fr. 

La réserve familiale 
des petits viticulteurs 

M. Max Bonnafous vient de décider 
l'adoption des mesures suivantes ex-
clusivement applicables aux viticul-
teurs dont la déclaration de récolte 
est, au plus, égale à vingt hectolitres. 

La réserve familiale ne saurait être 
fixée à un chiffre inférieur à un hec-
tolitre par personne. En conséquence 
et dans le cas où les quantités de vin 
déclarées sont suffisantes pour assurer 
ce minimum d'un hectolitre à tous 
les membres du foyer, le maire sera 
tenu de délivrer aux réservataires qui 
ne pourraient bénéficier dé cette quan-
tité des attestations de. remise du cou-
pon 14. Le nombre des attestations à 
délivrer ainsi sera égal à la différence 
entre le nombre des réservataires de 
l'exploitation et le nombre d'hectoli-
tres déclaré. 

Les déclarants sont tenus d'accepter 
les attestations qui leur seront remi-
ses et de procéder à l'inscription des 
titulaires jusqu'au 30 novembre 1943 
au plus tard. Les consommateurs ayant 
obtenu leur inscription en vertu de 
ces dispositions pourront participer 
aux distributions de vin à dater du 
1er décembre. 

Pour les ascendants 
et descendants 

Le ministre a décidé également que 
les 'ascendants et descendants (tels 
qu'ils sont désignés par la loi) pour-
ront recevoir du vin provenant de la 
réserve familiale de leurs parents pro-
ducteurs, dont la récolte totale est 
inférieure à cent hectolitres, ou dans 
certains cas. à deux cents hectolitres, 
sans être astreints à faire procéder à 
la radiation de leurs inscriptions. 

En 1944, les cultures métropoli-
• taines d'oléagineux couvriront 

400.000 hectares. 
En 1939, la production d'oléagineux 

métropolitains se chiffrait à 15 tonnes, 
taudis que nous importions 50.000 ton-
nes d'huile. 

Une prodigalité imprévoyante nous 
avait conduits à une trop réelle déca-
dence par rapport même au xixe siècle. 
Les statistiques nous apprennent en ef-
fet qu'on 1862 par exemple, 290 hecta-
res sont consacrés aux cultures à hui-
les. L'autarcie absolue imposée par les 
événements, allait-elle nous faire faire 
un retour immédiat vers le passé ? En 
1944, le plan de culture dépassera tous 
les résultats enregistrés en la matière 
sur notre sol. Les oléagineux occupe-
ront 400.000 hectares, dont 190.000 pour 
ceux d'hiver et 210.000 pour ceux de 
printemps. 

Le redressement est d'importance. 
Peut-être serait-il plus significatif en-
core si les impositions en surface 
étaient remplacées par des impositions 
en poids. La possibilité de commercia-
liser au moins 50 0/0 des excédents de 
récoltes serait le plus sûr: aiguillon de 
la production, On y songe, paraît-il, au 
Groupe spécialisé des oléagineux de la 
Corporation Nationale Paysanne. 

Quels tickets d'alimentation 
doit fournir un malade 

en traitement à l'hôpital ? 
Question souvent posée et sujette à 

bien des interprétations malgré ies mi-
ses au. point antérieures. 

Voici, en fait, le point de vue de l'ad-
ministration du Ravitaillement, qui 
doit être seul retenu. Les malades hos-
pitalisés moins d'un mois ne doivent, 
au prorata du nombre des jours que 
dure leur séjour, que les tickets corres-
pondant aux denrées à rationnement 
journalier : pain, viande, fromage, ma-
tières grasses, par exemple. 

Au delà d'un mois, il leur faut re-
mettre à l'hôpital : coupons de légumes 
secs, de pommes de terre, de pâtes, ca-
fé et, en général, ceux de toutes les den-
rées à délivrance mensuelle. 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera as-

suré le dimanche 28 novembre et le 
lundi 29 novembre jusqu'à "midi par 
la pharmacie Garnal. 

e 7* H O R S 
SERVICE DES CHAUSSURES 
Le public est informé que la dis-

tribution des coupons d'achat de 
chaussures commencera le 1er décem-
bre 1943. 

Du 1er au . 7 décembre, distribution 
des coupons d'achat de pantoufles, 
galoches et espadrilles. 

Du 8 au 15 décembre, distribution 
des coupons d'achat d'usage-travail, 
usage-ville et fantaisie. 

Tout bon non retiré le 15 décem-
bre au soir sera annulé. 

Le public est informé qu'en raison 
du nombre élevé de demandes restant 
à satisfaire seront seules admises les 
inscriptions concernant les catégories 
suivantes :' 

Usage-ville cadets, grandes fillettes. 
Usage-ville garçonnets, fillettes. 
fantaisie hommes. 
Fantaisie femmes. 
Fantaisie cadets, grandes fillettes. 
Fantaisie garçonnets, fillettes. 
Galoches, pointures 36 à 39. 
Galoches, pointure 35. 
Galoches, pointures 28 à 34. 
Pantoufles. 
La carte de textile doit être pré-

sentée à l'appui de la demande, un 
reçu sera délivré. 

Les fiches de demandes seront reçues 
à la Mairie, service des chaussures, 
du 1" au 15 décembre 1943. 

iravaux reserves 
L' « Artisanat familial du l ot » à 

Cahors, rue Bourseul, est compris dans 
la liste des Sociétés coopératives d'ar-
tisans inscrites sur la liste prévue par 
l'article 3 du 13 août-1930, relatif aux 
travaux réservés à ces Sociétés dans 
les adjudications et marchés de gré 
à gré passés au Jiom de l'Etat, des 
départements, des communes et des 
établissements publics de bienfaisance 
et d'assistance. 

Propagande ouvrière 
M. Barousse, délégué à la Propagan-

de ouvrière, fait connaître aux person-
nes qui désireraient lui poser des ques-
tions qu'il se tiendra à leur disposi-
tion le samedi 27 novembre, à la. 
Bourse du Travail, entre 13 h. 30 et 
14 h. 

Administration pénitentiaire 
Le certificat d'aptitude à l'emploi 

de suryeillant-commis-grefïier a été' 
décerné à M. Aimé Rigaud, surveillant 
à la maison d'arrêt de Cahors. 

M. Maurice Mancourent, surveillant 
auxiliaire à la maison d'arrêt de 
Cahors, est licencié par mesure dis-
ciplinaire. 

Chute sur un rail 
M. Antonio Cientra, chauffeur à la 

mairie, a fait une chute sur un rail. 
Il a reçu les soins de M. le docteur 
Peindaries qui a constaté des contu-
sions du genou gauche. M. Cientra 
devra observer un repos de 10 jours. 

Tombé d'une échelle 

M. Marcel Couderc, manœuvre à 
l'Usine à gaz, est tombé d'une échelle 
en purgeant le barillet d'un four. 
M. le . docteur Mendailles a constaté 
un hématome de la cuisse gauche. 

EDKN 
Samedi 27 et dimanche 28 novembre, 

en soirée à 20 h. 45. Dimanche 1™ mâ-
tinée à 14 h., 2« matinée à 16 h. 30, 
un des plus beaux films français LES 
ROQUEVILLARD, d'après le célèbre 
roman d'Henri Bordeaux de l'Acadé-
mie Française, avec Charles Vanel, 
Jacques Varennes, Aimé Clariond, 
Charpin et Mila Parély. 
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MA ÉIÀèl 
par 

CONCORDA 
 N- 13 

MERREL 

— Certainement, quand vous aurez 
répondu à ma question : je-ne-vous-
fais-pas-la-cour ? 

— Non ! non ! — Elle avait envie 
de hurler sa réponse : -— Non ! Non ! 
Je le reconnais ! 

— Merci ! Vous me paraissiez ne pas 
en être bien sûre jusqu'à présent, dit-
il sèchement. 

Elle eut un -petit rire. 
— Peut-on être sûr du sens vérita-

ble de vos paroles ? 
— Permettez-moi de vous éclairer 

sur un point, dit-il avec une certaine 
emphase." Quand je commets la folie 
de courtiser une femme, mon tempéra-
ment particulier exige que je m'ima-
gine au moins être épris d'elle. Bon-
soir. 

Il sortit, fermant soigneusement la 
porte derrière lui. Honor demeura un 
instant sans pouvoir bouger, la respi-
ra ti on haletante, sa dignité outragée, 
cherchant des expressions pour se sou-
lager, puis, avec légèreté, ses boucles 
dansant autour de sa tête, elle traversa 
îa chambre, ouvrit la porte en grand, 
et appela dans le corridor sans lu-
mière : 

— Quentin ! 
— Eh bien Tqu'-y a-t-il maintenant ? 

fut la brusque réponse du jeune hom-
me, du seuil de sa porte éclairée. 

— Qu'y a-t-il maintenant ? 
La bonne impulsion d'Honor fut 

brisée aussi vite qu'elle s'était mani-
festée. 

Elle ne trouvait rien à répondre. 
— Oh -! rien, fit-elle, furieuse contre 

elle-même cette fois. Bonsoir ! 
fît elle. s'enferma vivement dans sa 

chambre. 
« Quel est son truc pour me faire 

ainsi tourner en bourrique ? » se dit-
elle, rageuse. 

Otant son kimono, elle sauta dans 
son lit, éteignit la lumière et enfonça 
son visage brûlant dans l'oreiller. 

Le lendemain matin, elle était cal-
mée et de sang-froid. Entrant dans le 
salon, elle y trouva Quentin déjà ins-
tallé. Elle s'arrêta sur le seuil et dit, 
comme Quentin l'avait fait la veille : 

— Je regrette beaucoup... 
Il leva les yeux du journal qu'il li-

sait et de sa façon provocante répon-
dit : 

— Ah J bonjour ! Vous regrettez, 
dites-vous ? 

Mais elle était résolue à ne pas s'of-
fenser, quoi qu'il pût dire. 

— Beaucoup, répéta-t-elle avec fer-
meté. 

—! Et ?... Quoi ?.... demanda-t-il. 
Elle le regarda un instant, incertai-

ne. Est-ce que vraiment il ne se sou-
venait pas ? Son visage fermé ne révé-
lait rien. 

— J'ai dit que vous me faisiez la 
cour, reprit-elle en accentuant de la fa-
çon la plus distincte. 

Il prit ironiquement un air étonné. 

— Oh ! est-ce que votre reproche 
n'était pas un peu justifié ? 

Il l'observait. Soudain il rit et lui 
tendit la main : 

— Une bonne poignée de main et al-
lons déjeuner. 

Elle obéit, riant, parce qu'elle ne 
pouvait s'en empêcher. Elle était si 
contente ! 

CHAPITRE V 
SPARLING ABAT SON JEU 

Au cours des jours suivants, ils vi-
rent fréquemment le mf-nage Sparling. 
Les occasions de se rencontrer étaient 
toujours fournies par Rosalie. Honor 
ne faisait aucune avance, mais les lois 
du protocole l'obligeaient à la récipro-
cité. Elle remarqua avec satisfaction 
que les façons de Talbot vis-à-vis de 
son ex-fiancée avaient subi un réel 
changement. Assis près d'elle, il res-
tait immobile et muet, l'observait, ses 
yeux exprimant tour à tour l'ironie et 
une vive rancune. 

« Cela le fait encore souffrir, son-
geait Honor. En tout cas, il la domine, 
maintenant. » 

Elle s'étonnait un peu qu'il fût si 
disposé quand même à voir Rosalie, 
la revoir lui étant évidemment très 
pénible. Elle lui demanda un jour s'il 
ne préférerait pas qu'on s'excusât la 
prochaine fois que les Sparling enver-
raient une invitation. 

Il répondit brièvement : 
— Non. 
— Vous me surprenez, dit Honer un 

peu interloquée par ce ton laconique. 
— Je désire la voir le plus souvent 

possible, affirma-t-il. 
— Est-ce raisonnable, Quentin ? Je 

ne critique pas,, mais j'en doute. 
— Si un morceau de votre cœur doit 

être coupé, le mieux est de l'offrir tout 
de suite au couteau. 

Honor secoua la tête. 
— Admettons. Toutefois, elle, Quen-

tin, elle use du couteau sans pitié. 
— Peut-être... Mais ce moyen sera 

certainement le plus efficace. Laissez-
mois agir à ma guise, Honor. 

— Bien entendu, Quentin, je n'ai pas 
à intervenir. Seulement, si je puis 
vous aider en quelque chose, donnez-
m'en la possibilité. C'est tout ce que 
je demande. 

— Mais sans aucun doute vous m'ai-
dez, épouse-amie, dit-il avec sincérité. 

A la suite de ce court entretien, elle 
observa que la manière d'être de Tal-
bot envers Rosalie vraiment se modi-
fiait de plus en plus. Et il paraissait 
prêt pour la lutte. Un soir, étant tous 
les' quatre ensemble au théâtre, à 
l'abri de la vague obscurité de la loge, 
Honor vit Rosalie poser ses doigts dé-
licats et caressants sur le bras blessé 
de Talbot. Et celui-ci, avec sang-froid, 
prit la main et l'éloigna en murmu-
rant très nas : 

— Ne caressez pas ce bras-là, Rosa-
lie, il est trop douloureux. L'autre est 
entièrement à votre disposition. 

Le dépit de Rosalie fut évident et 
Honor étouffa une envie de rire. Puis 
quelque chose advint, qui détourna son 
attention. Par un pur hasard, elle re-
garda le visage de Sparling et vit qu'il 
s'était aperçu du manège de sa fem-
me. Les battements du cœur d'Honor 
s'accélérèrent. Elle se demanda quelle 
attitude Sparling allait prendre, ce 
qu'il allait faire. Allait-il accuser 
Quentin ? A sa grande surprise, il se 
contenta de sourire. Et dans la. pé-
nombre de la loge, elle distingua !a 

désagréable expression de ce sourire. 
Un sourire qui ne suggérait aucune 
idée de rancune contre Rosalie ou 
Quentin, mais plutôt l'idée d'une sa-
tisfaction et peut-être même d'un 
triomphe. 

« Seigneur ! pensa Honor, si j'étais 
un homme et que ma femme se com-
portât comme le fait Rosalie avec 
Quentin, j'aurais envie d'écraser l'un 
ou l'autre ! » 

Mais Sparling se contenta de pro-
mener son mauvais sourire, de Rosalie 
à Honor, et il y avait dans ses yeux, 
dans ses manières, quelque chose d'in-
définissable qui, cependant, semblait 
dire : 

« Nous savons, n'est-ce pas ? Nous 
nous comprenons ? Pas besoin de pa-
roles entre nous. » 

Et Honor fut suffoquée par la com-
préhension soudaine,- comme en un 
éclair, de tout ce que la conduite de 
Sparling avec elle avait toujours si-
gnifié. Un moment après, quand il lui 
toucha doucement la main, elle res-
sentit par toutes ses fibres que ce 
contact n'était pas fortuit et une brû-
lante indignation passa en elle comme 
une flamme. Faisant un retour en ar-
rière, elle se demandait comment elle 
avait pu être si aveugle. Elle pouvait 
en toute conscience dire qu'elle n'avait 
jamais rien fait pour encourager Dicli. 
Et pourtant il la regardait en ce mo-
ment avec cette odieuse expression qui 
semblait impliquer entre eux une en-
tente tacite, quelque affreux secret 
partagé. 

Il y a des hommes qui ont une habi-
leté spéciale pour faire soupçonner ]a 
femme et rejeter tout le blâme sur 
elle. Honer ne savait plus que faire e» 



LE SERVICE 
DES G A. ai J> ES-VOIE 

En la belle saison, par les nuits 
claires et clémentes de notre pays, 
l'ennui et le dérangement des heures 
de garde en plein air sont atténués 
par ia douceur de la température. Mais 

.le beau, temps ne dure pas toujours 
et .nous en sommes venus , à la période 
des pluies, du vent et du froid, pen-
dant lequel ces stations nocturnes le 
long des voies ferrées sont dépourvues 
de tout agrément. 

La municipalité a essayé d'en atté-
nuer, dans la mesure "de ses moyens, 
la peine et les désagréments. Elle avait 
fait voler par le Conseil municipal 
les crédits nécessaires pour la cons-
truction de guérites destinées à ser-
vir d'abri aux gardes contre les intem-
périe.-:. Cela rie vaut pas, bien sûr, un 
fauteuil près du foyer familial, mais 
cela vaut mieux que les stations sans 
protection, sous les ondées. Et. puis, 
on fait ce qu'on peut !... 

Donc, ces guérites sont construites. 
Elles sont assez spacieuses pour abri-
ter deux personnes. Elles se trouvent 
départies; au nombre, de treize entre 
le Moiilin-dUrQu-ercy et le Viaduc de 

et ces dernières nuits, pen-
empètes de pluie et de vent, 
été certainement appréciées 

dant h 
elles c 
par no 

Une 
tent ici 

'e question a sollicité Pat-
la municipalité qu'elle a 

résolue de la manière suivante : 
On sait que le temps de garde près 

de" la voie est fixé à douze heures. 
Il commence à sept heures du soir 
pour prendre fin à sept heures du ma-
tin. 

Ces douze heures consécutives de 
stationnement et de surveillance sont 
désespérément longues. On s'est de-
mandé si 'les requis ne préféreraient 
pas à ce système uq, autre régime qui 
couperait par moitié le temps qu'ils 
doivent passer dehors. Avant" de l'ap-
pliquer, on a voulu connaître le sen-
timent des intéressés plus qualifiés 
que quiconque pour en décider. Et 
voici comment on a procédé. 

On a tout simplement organisé un 
référendum. Un questionnaire a été 
adressé à 100 requis tirés au sort. 
Dans ce questionnaire, on leur deman-
dait s'ils aimaient mieux faire leur 
tour de garde en une fois de sept 
heures du soir à sept heures du matin 
ou bien s'ils aimaient mieux en être 
relevés à une heure du matin.. Etant 
bien entendu que ce dernier système 
aurait pour inévitable conséquence de 
faire revenir leur tour de garde deux 
fois plus souvent que le régime ac-
tuel. 

Le résultat de ce référendum a été 
concluant. Sur les 100 réponses, 75 
se sont prononcées pour le maintien 
du- système actuel et 25 seulement 
pour la relève au milieu de la nuit. 
Dans ces conditions, il n'y avait pas 
à hésiter et le régime, a .été maintenu 
tel qu'il fonctionne actuellement. 

Enfin, la question de la répartition 
des secteurs à garder avait soulevé des 
réclamations. Voici pourquoi. La par-
tie de la voie à surveiller par les re-
quis de Cahors est divisée en 14 sec-
teurs. Jusqu'ici le secteur à garder 
était désigné aux requis au fur fit à 
mesure qu'ils se présentaient à la 
Mai lie. Comme parmi ces secteurs, il 
s'en trouve dont ia garde est plus pé-
nible que celle de tels ou tels autres, 
les requis qui se voyaient défavorisés 
en concevaient quelque dépit. 

A l'avenir, pour éviter tout soup-
çon, même injustifié, de favoritisme, 
il sera procédé de la manière suivan-
te : 

Les numéros des secteurs seront 
mis dans une boîte et en se présen-
tant à la Mairie, les requis tireront 
eux-mêmes au sort le numéro du sec-
teur qu'ils auront à garder. 

Ainsi la municipalité s'efforce d'at-
ténuer dans la mesure de ses moyens 
la charge qui pèse sur ses concitoyens ! 

ETAT-CEVIL 
du 19 au 26 novembre 

Naissances 

Six Alain, rue Wilson. 
Imbert Marie, rue Wilson. 
Gaffet Liliane, rue Wilson. 
Delbreil Gérard, rue Wilson. 
Baboulène Jean-Jacques, rue Docteur-

Bergougnoux. 
Bizien Françoise, rue Wilson. 
Combes Jeanne, rue Wilson. 

Publications de mariages 
Michardière Alphonse, employé S.N.C.F. 

à Cahors, et Convra Léoue, sténo-
dactylo à Poitiers. 

Astorg André, cultivateur à Lamothe-
Cassel (Lot), et Labarrière Yvette, 
employée d'assurances à Cahors. 

Tierce-lin Augustin, contremaître, et 
Bernard Madeleine, S.P. à Cahors. 

Cayraud Fernand, notaire à Gourdon 
(Lot) et Hubae Simone, S.P. à Cahors. 

Mariages 
Bédué René, professeur agrégé, et Rô-

mec Marie, dessinatrice. 
Bronstein Michel, bûcheron, et Reygner 

Paule, vendeuse. 
Décès 

Laborie Eugénie, Vve Martin, épicière, 
42 ans, rue Anatole-France. 

Salançon Florentin, journalier agricole, 
65 ans, rue Wilson.-

 isjaissi 
Jardins ouvriers et familiaux 
En vue de bénéficier de certains avan-

tages prévus par la loi sur les Jardins 
ouvriers et familiaux, les personnes 
ayant pris en location un jardin dans 
la plaine de Cabessut, sont invitées à 
se faire inscrire d'urgence à l'Associa-
tion des Jardins Ouvriers, 4, rue des 
Cadourques, Cahors (immeuble du Gé-
nie Rural). „ 

D'autre part, les personnes ne dispo-
sant pas encore d'un jardin familial et 
désireuses d'en louer un, sont égale-
ment priées de faire leur demande 
d'urgence à l'adresse ci-dessus. 

Défense passive 
Essais de la sirène d'alarme 

Le Maire de la Ville de Cahors in-
forme le public que des essais de la 
sirène d'alarme avec les sons régle-
mentaires à employer en cas d'alerte 
auront lieu à Cahors le 30 de chaque 
mois, à midi. 

L'essai de fin d'alerte sera donné à 
midi 10. „ 

PALAIS DES FETES 
Samedi 27 novembre, soirée 21 h. 

Dimanche 2'8, 1™ matinée 14 h., 2' ma-
tinée 16 h. 30, soirée 21 h., Pierre 
Fresnav, Marie Déa dans LE JOURNAL 
TOMBE A 5 HEURES. Avec un bon 
complément. France Actualités. 

Pour vendre rapidement sans frais 
IMMEUBLES PROPRIÉTÉS » COMMERCES 
Cabinet Indicateur Immobilier 
1 MARATUECH, 199, M GasÉelta, CA81S 
Expertises & renseignements 

gratuits 
T. 535 

BIBLIOGRAPHIE 
Les Editions Romans et Nouvelles 

(Aurillac, Cantal), continuant leur 
œuvre de rénovation de l'édition popu-
laire, inaugurent deux nouvelles col-
lections : « Sélection Sentimentale », 
avec Fin de Bourrasque, par Etienne 
Gril, et « Sélection Policière » avec 
La Bataille des Diamants, par Stépha-
ne Corbière. La tenue de ces récits 
aussi passionnants que bien écrits nous 
permet d'affirmer qu'ils sont des mo-
dèles du genre et constituent à juste 
titre une sélection. Nous ne doutons 
pas qu'ils obtiennent la plus grande 
faveur du public. 

[ Le? Sport? j 
STADE CADURCIEN 

FOOT-BALL ASSOCIATION 
Les amateurs de la balle ronde, pri- 1 

vés depuis plusieurs semaines de leur 
sport favori, se réjouiront dimanche 
en assistant à la rencontre A.S. Mon- j 
tauban (I)-Stade Cadurcien (I). j 

Nous sommes d'ores et déjà assurés 
que l'équipe visiteuse se présentera au 
grand complet sur le magnifique stade 
L.-Desprals. Nous pouvons citer : Mon-
tero, Mérino, Gausserand, Choulet, Kas-
marek et d'autres, titulaires de très 
bonne valeur. 

Le palmarès de cette équipe pour ce 
début de saison est fort élogieux. Vain-
queur de Mont-de-Marsan en Cham-
pionnat de France, elle a réussi deux 
beaux matchs nuls contre Cazères et 
Bordeaux Etudiants-Club. Confirmant 
sa belle forme, elle a battu dimanche 
dernier le Stade Bordelais par le score 
de 2 buts à 1. 

Que feront nos vaillants joueurs fa-
ce à cette redoutable équipe ? Peut-être 
se comporter honorablement comme de 
coutume" lorsque l'équipe adverse lui 
est supérieure ! 

Cutifle blessé, actuellement rétabli, 
reprendra sa place comme pivot de 
l'équipe. Fôurnier occupera de ce fait 
son poste d'inter, dans lequel il a tou-
jours fait des prouesses. Le jeune Pail-
ler sera sûrement à l'ouvrage et pour-
ra nous faire une démonstration de ses 
capacités dans son rôle de garde-but. 
Cahors se présentera au complet et es-
sayera de satisfaire, son public. 

En lever de rideau, à 13 h., contrai-
rement' à ce qui avait été annoncé, ce 
sont les juniors montalbanais qui vien-
dront affronter nos jeunes espoirs. 
L'équipe visiteuse a été classée premiè-
re de sa poule la saison dernière et a 
joué la finale de sa catégorie pour le 
Championnat des Pyrénées. 

Les juniors cadureiens sont capables 
de bien faire et peut-être même de 
causer une surprise. Très beau match 
en. perspective, qui mérite d'être vu. 
La musique des Pupilles de la Marine 
prêtera son concours à cette belle ma-
nifestation sportive. 

A SOU1LLAC 
Foot-ball. —■ Collège technique de 

Souillac bat Gignac par 2 buts à 1. 
C'est devant un public restreint que 
la partie se déroula : les deux équi-
pes étaient à peu près d'égale force. 
Finalement les Souillagais rempor-
tèrent la victoire. 

Boules 
»Dimanche 2'8 novembre à 14 - h., 

place Thiers, ouverture de la pre-
mière phase du 4* championnat des 
maîtres-joueurs, organisé par le jour-
nal « La Dépêche ». Les parties se 
disputeront en 18 points (3 boules par 
joueur). Inscriptions et tirage au sort 
à 13 h. 30. En cas de mauvais temps, 
les épreuves seront reportées à une 
date ultérieure. 
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INDEFRISABLE sans APPAREIL 
•ani Electricité, sans Chauffeur sur la 
îête. Plus de Fatigue pour la Cliente «1 
te» Cheveux. 

A la Maison POPOVITCH 
20 années de recherches 

pour donner le maximum de satisfaction. 

€Af£OSt» 
Prayssac 

Classes 1939 à 1942. — Les jeunes 
gens des classes 1939 (4e trimestre), 
1940, 1941, 1942 devront se présenter 
à la mairie le dimanche 28 novembre 
à 12' h. légales. 

Titres d'alimentaion. — La distri-
bution de ces titres pour le mois de 
décembre sera faite le mardi 30 no-
vembre de 9 h. à 12 h.'et de 14 h. 30 
à 17 h. 30, et le mercredi 1er décem-
bre, de 9 h. à 12 h. seulement. 

Saint-Cirq-Lapopie 

Oiseaux migrateurs. — Dans la soi-
rée de samedi 20 novembre de nom-
breux oiseaux migrateurs se sont 
abattus sur les plages des îles du Port 
de St-Cirq et du Passiérou. Parmi ces 
oiseaux, se trouvaient surtout des oies 
et canards sauvages et des palombes. 
En raison de la remise des armes à/| 
feu, il n'a pas été possible d'en tirer 
quelques spécimens, mais nous croyons 
savoir que certains ont été néanmoins 
capturés par surprise. Ces nomades 
ailés nous présagent-ils un hiver ri-
goureux, ainsi que beaucoup de per-
sonnes -l'affirment ? Un avenir pro-
chain nous l'apprendra. 

Sàuzet 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Fran-
çois Nouailles, percepteur en retraite, 
décédé à l'âge cle 71 ans. 

M. Nouailles était très estimé et sa 
mort a. provoqué de vifs regrets. 

Ses obsèques ont été célébrées di-
manche au milieu d'une nombreuse 
assistance. 

Nous adressons à Mme Nouailles, à 
tous les parents, nos sincères condo-
léances. 

Merciiè-? 
Pour nos prisonniers. —i Les cir-

constances du couvre-feu et l'interdic-
tion des spectacles de la semaine der-
nière avaient obligé les organisateurs 
des séances théâtrales annoncées pour 
dimanche dernier 21 novembre à les 
reporter à une date ultérieure. 

Interdiction et couvre-feu étant le-
vés, les deux représentations auront 
lieu dimanche prochain 2'8 novembre 
à la Salle des spectacles de l'Ecole 
St-Laurent, en matinée à 15 h., et en 
soirée à 20 h. 30 précises, heure lé-
gale. 

Le bénéfice de ces deux représen-
tations sera intégralement versé à la 
Caisse des colis aux prisonniers de 
guerre de la commune de MercUès, 
la vaillante et philanthropique troupe 
théâtrale d'amateurs « en scène » de 
Cahors, en partie composée d'anciens 
prisonniers, venant jouer à titre béné-
vole. 

C'est un spectacle de grand choix 
et d'une impeccable correction que 
tous le monde peut voir et entendre. 
Venez nombreux ! Le chansonnier 
Renius de l'Européen et de Bobino, 
de Paris, de passage veut bien prêter 
son aimable concours. Des comédies 
spirituelles, du chant, de la musique, 
du rire, concourront à une bonne 
œuvre de fraternelle solidarité envers 
ceux de nos camarades qui souffrent 
en captivité. 

COMPTOIR 
IMMOBILIËR 

ALBERT TULET 
9, Allées Fènelon, 9 - CAHORS 

Successeur de M* Flaujac 
VENTE k ACHAT D'IMMEUBLES 

PROPRIÉTÉS - FONDS DE COIHERCE 
TERRAIN -:- GÉRANCE -:- LOCATION 
Tél. 74 R. C. Cahors 5.304 

Sa!Eât-rJ!arLisi-ie-Redo;i 
Décès. — Nous apprenons le décès 

de M. Cassagné, demeurant aux Caï-
roux. Le défunt était âgé de 76 ans. 
Condoléances. 

Mariage. — Nous apprenons le pro-
chain mariage de notre gracieuse 
compatriote, Mlle Eveline Chavarine, 
couturière à St-Martin, avec M. Jac-
ques Alexandre, tourneur, à Paris. Nos 
félicitations et nos meilleurs vœux. 

* Cézac 
Arrêté municipal. — Le maire de 

la' commune de Cé'zac informe ses 
administrés qu'à dater de ce jour il 
est interdit de conduire à la foire : 
bœufs, vaches, moutons, veaux, sans 
autorisation. line livraison de bétail 
est prévue pour la fin novembre. Les 
propriétaires ayant du bétail disponi-
ble sont priés de se faire inscrire aw 
secrétariat de mairie. 

HÊLIN Ph1™. CHATEAUROUX 
I Visa 846-P-282! ■ 

VENTES et ACHATS 
de propriétés 
AGENCE 

CYRILLE VAISSIÉ 
2, rue Portail-Alban, 2 

CAHORS (Lot) 
Tél. 662 R. C. Cahors 4.305 

Figeac 
La municipalité est complétée. — Par 

suite de décès ou de démission, la mu-
nicipalité de F.geac n'avait plus qu'un 
adjoint au lieu de trois, et depuis de 
long mois. 

M* Bertrand}' passe premier adjoint j 
M. Hermet est nommé deuxième ad-
joint, et M. le docteur Louis Sanières 
troisième. 

Ainsi, la municipalité est complète. 
Cahus 

Nécrologie. — Nous apprenons le 
décès de Mme Vve Julie Four, 70 ans, 
domicilée au village de Lavaurs-del-
Bos-de-Cabus, et du jeune Georges 
Verdeau, petit-fils des époux Viersou, 
âgé de 18 mois. Nos condoléances aux 
familles. 

Pctstverriy 
Pour nos prisonniers, — Une quête 

faite à l'occasion du mariage de 
Mlle Marie Lherm et de M. Pierre 
Daumarez a rapporté une somme de 
250 fr. 

Une quête faite à l'église a produit 
la somme de 202 fr. et une quête qui 
eut lieu à l'occasion d'un repas fra-
ternel entre les A.C. a réuni une som-
me de 550 fr. 

Remerciements aux généreux dona-
teurs. 

Saint-Céré 
Encore un vélo qui disparait. —• 

Samedi soir, Mme Delpech, charcutiè-
re, rue Faidherbë, laissait son vél© 
pendant quelques instants appuyé con-
tre le trottoir en bordure de son ma-
gasin, quelle ne fut pas sa surprise 
de constater à peine dix minutes après 
que la bicyclette avait disparu. Plain-
te a été portée à la gendarmerie. 

A noter que c'est le quatrième vêle 
qui disparaît en un mois. 

Nécrologie. — Lundi ont eu lieu les 
obsèques de Mme Vve Lafon, habitant 
faubourg Lascabane, décédée après 
une courte maladie à l'âge de 78 ans. 

A ses fils et à toute la famille, nous 
adressons nos sincères condoléances. 

Le dimanche sportif. ■— En matefe 
de championnat, le Stade Ruthenois 
a battu, dimanche, l'U.S.S.C.-Autoire 
par 1 but à 0. 
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face de cette situation tellement nou-
velle à ses yeux. Elle aurait voulu 
ignorer tout à fait les Sparling. Mais 
Quentin avait déclaré qu'il tenait à 
voir le ménage le plus souvent possi-
ble. S'il voyait là le moyen de se gué-
rir de sa passion pour la belle co-
quette, elle n'avait pas le droit de s'y 
opposer. Il lui fallait donc courageuse-
ment continuer à aider cet étrange 
mari. Quentin lui avait dit qu'elle l'ai-
dait effectivement, de- sorte que toute 
nouvelle discussion sur ce Sujet deve-
nait superflue et même imprudente. 
Elle apprenait ainsi jusqu'où son dé-
vouement pour Quentin pouvait la me-
ner, et qu'il était assez puissant pour 
lui faire rejeter toutes les considéra» 

. tions qui lui étaient personnelles. Elle 
ne voulait même pas parler à Quen-
tin de la conduite offensante de Spar-
ling envers elle. Le pauvre garçon était 
déjà chargé d'un poids assez lourd ! 

Elle réfléchissait... Elle s'efforça 
d'éviter les Sparling sans éveiller de 
soupçons. Elle trouvait toujours de 
nouvelles excuses, déclarant par exem-
ple avoir la migraine lorsqu'il s'agis-
sait de faire une excursion, mais cela 
ne servait à rien, car, d'un commun 
accord, on remettait la partie à un 
autre jour. Les rencontres finissaient 
ainsi par avoir lieu. 

La situation atteignit son point cul-
minant à un bal donné par les Spar-
ling. I.e bras de Talbot était mainte-
nant libéré. Et c'était sa première ap-
parition dans la tenue d'un homme ci-
vilisé, comme il le disait en plaisan-
tant. Il était plus boute-en-train et plus 
farceur qu'Honor ne l'avait jamais' vu. 
Aussi s'abandonna-t-elle sans arrière-
pensée au plaisir de l'heure. 

Dès quils furent à l'entrée du sa-
lon : 

— Venez ! dit Quentin en l'enlevant 
et en la faisant vivement glisser avec 
lui sur le beau parquet. 

Ils entrèrent en riant dans le tour-
billon des robes multicolores. 

— Quand nous arriverons au fond 
du salon, nous gouvernerons à gauche, 
dit-il. C'est un vol plané ! 

Et l'entraînant dans une audacieuse 
glissade, il la fit trébucher, la retint 
lestement et s'amusa à faire encore 
l'aviateur : 

— Non, ma chère, ne piquez pas du 
nez ! Allons, nous avons tout l'air 
d'être tombés dans un camp ennemi. 

Ils luttaient contre la foule com-
pacte des danseurs près des portes, se 
frayèrent avec peine un passage et 
s'échappèrent dans le jardin d'hiver. 
Là ils s'effondrèrent, toujours riant, 
dans de vastes fauteuils cannés. 

— Un parfait atterrissage ! clama le 
jeune homme. 

— Mais, Quentin, il me semble que 
vous n'avez pas la moindre idée de ce 
que c'est que danser, remarqua Honor 
en se tordant. " 

— Vous ne me paraissez pas en 
souffrir, répondit-il en la regardant 
de côté,, ou si vous en souffrez, vous 
le supportez gaîment ! 

Elle éclata de rire. 
— Vraiment, je me sens gaie, ee 

soir ! 
— Pourquoi ? . 
— D'abord, parce que votre bras est 

libéré. 
— Et après ? 
—• Oh ! je ne sais pas !... Ou bien 

parce que j'aime être avec vous ! 
— C'est singulier, n'est-ce-pas ? 

—i C'est une veine, en tout ca». 
— Oui, j'en conviens... Mais qu'est-

ce qui "nous a rendus si bons cama-
rades ? 

—• Peut-être essayons-nous de nous 
comprendre l'un l'autre, de trouver les 
raisons et les excuses de nos mau-
vaises humeurs... 

— Peut-être est-ce plus facile lors-
que l'amour n'entre pas en jeu. 

— Beaucoup plus facile, j'imagine, 
parce que ce n'est-pas en notre pou-
voir de nous blesser mutuellement 
comme nous ne le pourrions que trop 
dans le cas contraire. 

— Tout de même, ajouta-t-il en 
parlant lentement, vous pourriez me 
blesser... 

— Comment ?" 
— Si je découvrais en vous quelque 

sentiment bas ou quelque dissimula-
tion... 

— Mais vous croyez au moins qu'il 
n'y a aucun risque ?... 

-— C'est justement parce que j'en 
suis convaincu que je serais si dou-
loureusement sensible à une décep-
tion de ce genre. 

— Je sens de même pour vous. 
— Ne commettez pas l'imprudence 

de m'idéaliser. Je ne suis pas fier du 
tout de mon caractère. 

Elle posa la main sur le genou de 
son mari. 

— Je ne me puis me défendre de 
croire en vous, Quentin, je l'ai tou-
jours fait, dit-elle doucement. 

— Toujours, depuis notre première 
rencontre ? 

La main du jeune homme couvrit 
celle d'Honor, la retourna et l'élrei-
gnit paume à paume. 

— Toujours^ affirma-!t-elle, du 

moins je le crois, parce que je n'au- i de Quentin enfin libéré de bandages 
rais assurément pas pu vous épouser, J et d'éclisses ! » 
quel que fût le degré de ma douleur 
d'être sans nom, si je n'avais pas eu 
foi en vous. Je n'avais peut-être pas 
conscience de mes sentiments, mais, 
j'en suis certaine, ils étaient au fond 
de mon cœur. 

Il serra davantage la main d'Honor. 
— Vous êtes une loyale enfant et 

combien dévouée. 
— Oh ! oui ! Vous avez tout mon 

dévouement, s'écria-t-elle dans un jo-
li mouvement spontané. 

Il baissa les yeux vers leurs mains 
et au bout d'un moment eut un rire 
léger. 

— C'est une chère petite main, ca-
marade. 

Et se levant subitement, il lâcha 
cette main. 

— Puisque je suis incapabl» de 
danser, reprit-il en changeant de ton, 
je vais essayer de vous nourrir. Que 
préférez-vous ? Du café glacé ? Une 
glace aux fruits ?... Gardez mon fau-
teuil pendant que je vais combattre 
au buffet pour vous. 

— Quelque chose avec du fruit. Je 
défendrai en lionne votre fauteuil... 
Ne restez pas longtemps. 

Il la regarda et la quitta. 

CHAPITRE VI 
ROSALIE DECLARE LA GUERRE 
Honor écarta les souples tiges d'une 

plante grimpante pour suivre Quen-
tin des yeux : son expression trahis-
sait une émotion dont elle ne mesu-
rait peut-être pas elle-même l'inten-
sité. Elle pensait : 

« Quel soulagement de voir le bras 

Elle admirait la haute taille, la 
tournure élégante du jeune homme 
qui représentait un beau spécimen-de 
force virile. Il n'était guère "possible 
en effet de ne pas le remarquer tan-
dis qu'il se frayait un passage dans 
la foule des invités. Au moment mê-
me où Honor allait perdre Quentin 
de vue, celui-ci 's'arrêta brusque-
ment... Rosalie était debout à côté 
de lui et le prenait par le bras. A 
cette vue, Honor sentit une colère 
presque sauvage s'amasser au fond 
d'elle-même. 

« H ne mérite pourtant pas qu'on 
joue avec ses sentiments ! », se di-
sait-elle en contemplant Is petit dra-
me qui se déroulait à distance, mais 
sous ses yeux. 

Elle éprouvait une sollicitude quasi 
maternelle. Il lui fallut faire un sé-
rieux effort sur elle-même, pour ne 
pas courir vers lui, l'entourer de ses 
bras en disant : 

— Me voici, époux-ami, j'arrive à 
la rescousse ; partons ! 

Absorbée dans ses pensées, HonOF 
perdit conscience du monde extérieur 
jusqu'au moment où une voix aux 
inflexions caressantes murmura à so» 
oreille : 

—■ Ils forment un beau couple, n'ejt-
:Ce pas ? 

Elle se retourna vivement. Sparling 
était derrière elle. S'efforçant de faire 
bonne contenance, elle répondit e» 
riant : 

— Quel est le couple que vous êét 
signez à mon admiration ? 

— Celui que l'on aperçoit à l'aB.tr# 
{suite png» 4), . 



Gourdon 
Tribunal correctionnel (Audience du 

16 novembre 1943). — Abandon de 
résidence assignée. — Les vanniers 
Làfieur Joseph, 30 ans, et Lafleur 
Pierre, 35 ans, en résidence assignée 
à Bretenoux (Lot), ont abandonné cette 
résidence sans autorisation. Ils recon-
naissent les faits et sont condamnés 
à 200 fr. d'amende, tous décimes 
-■compris. 

— Pour le même délit, la dame 
Goldmintz Zelda, 62 ans, sans pro-. 
fession, à Paris (20e), emi s'est rendue 
à Gramat (Lot), 600 fr. d'amende,-tous 
décimes compris. 

-— Litvine Hain-Jenquél, 46 ans, i 
.actuellement sans domicile connu, qui S 
a quitté sa résidence de Gramat ; j 
Eléphant Orvnin, actuellement sans | 
domicile connu, qui a quitté sa rési-
dence d'Alvignac ; Langbaum Joseph-
"Wolf, 39 ans, mécanicien, qui a quitté 
■sa résidence de Gramat ; Jefune Céli-
na, épouse Kobach, 34 ans, qui a quitté 
sa résidence de Gramat sont .tous 
condamnés par défaut à 1.200 fr. 
d'amende, tous décimes compris. 

Refus d'obtempérer. — Le sieur La-
val Fernand, 29 ans, cultivateur à 
Eabrousse, commune de Vayrac, qui 
circulait à bicyclette, n'a pas obéi à 
la sommation de s'arrêter qui lui était 
faite par les gendarmes de Vayrac. Il 
«st condamné à 600 fr. d'amende, tous 
décimes compris. 

. Vol. —■ Le sujet espagnol Sanchez 
François, 56 ans, maçon à St-Cirq-
Jladeion, a soustrait une poule au 
préjudice de la dame Jardel Marie. 
Il reconnaît les fiiits et est condamné 
à la peine de 8 jours de prison e! 
200 fr. d'amende, tous décimes com-
pris. 

Vol de plants. — Rigal Joseph, .64 
uns, retraité à Vayrac, a prélevé sans 

■autorisation de son propriétaire, le 
sieur Delbos Maurice, 34 plants de 
hetteraves dans le champ de celui-ci. 
Les faits sont reconnus et Rigal est 
condamné à 500 fr. d'amende avec 
sursis. 

Vol de fruits. — Delpeuch Auguste, 
38 ans, ouvrier agricole, actuellement 
sans domicile connu, a - soustrait des 
pêches à M. Bouyssonnie Kléber. Cité, 
il ne se présente pas, et est condamné 
par défaut à 15 jours de prison. 

Violences volontaires. — Les nom-
més Maury Pierre, 33 ans, cultivateur ; 
Vergne Maurice, 23 ans, domestique, 
tous deux demeurant à Simonet, com-
mune de Détaille ; Chabrat Henri, 37 
ans, retraité à Va3'rac, ont ; tous les 
trois porté volontairemnt des coups à 
M. Roche Joseph, cultivateur à Bé-
taille, lui occasionnant des blessures. 
Tous les trois nient les faits, mais des 
témoignages reçus à l'audience, il 
ressort que les prévenus ont bien porté 
des coups à Roche. Ils sont condam-
nés respectivement, Maury et Châ-
trât à 1.000 fr. d'amende chacun et 
"Vergne à 600 fr. d'amende, le.-tout avec 
décimes compris. Ils auront en outre 
s payer la somme de 2.000 fr. allouée 
à Roche qui s'est porté partie civile. 

Violences réciproques; — Boudet 
Marcel, 31 ans, et Bergougnoux Henri, 
€8 ans, tous deux cultivateurs à Thé-
gra (Lot), se sont porté réciproquement 
des coups. Ils sont condamnés à 200 fr. 
d'amende .chacun, tous décimes com-
pris et solidaires au paiement des 
frais. 

— Po.ir le même délit, le sieur Le-
fèbre Paul, 37 ans, manœuvre à l'En-
treprise Collet à Payrac, était cité à 
cette audience, mais ne comparaît pas. 
Il est condamné par défaut à 1.200 fr. 
d'amende, tous décimes compris. 

Violences et voies de fait à agent 
de la force publique. — Garbonel Ca-
mille, 40 ans, cantonnier à la S.N.C.F. 
à Vayrac, n'est pas toujours commode. 
C'est ainsi qu'il s'est laissé aller à 
porter un coup de poing au gendarme 
Chicssal, de la brigade de Vayrac, et 
tenté de mordre l'autre gendarme. Il 
comparaît et reconnaît les faits. Il est 
condamné à.! mois de prison. 

Outrages à agent de la force publi-

que. — Mme Andrieu Léonie, 57 ans, 
cultivatrice à la Dîme, commune de 
Caniac (Lot), avait à répondre de ce 
délit. Les faits sont établis et la dame 
Ahdrièu est condamnée à 800 francs 
d'amende. 

Monillage de lait. — Pour avoir 
mouillé son lait, la dame Franci In-
carnation, 22' ans, ménagère à Laver-
cantière, comparaît à cette audience. 
Elle est condamnée à 800 fr. d'amende, 
tous décimes compris. 

Hausse illicite. — Poursuivis pour 
avoir acheté et vendu des pommes de 
terre au-dessus du prix fixé ou autorisé, 
les nommés Castagné Léopold, 30 ans, 
ramoneur à SoUillac (Lot), et dame 
Constant Marguerite, 54 ans, hôte-
lière, au même lieu, étaient cités. 
Seule la dame Constant comparaît. 
Les faits sont établis et les prévenus 
sont condamnés, Castagné par défaut 
à 600 fr. d'amende, et dame Constant 
à 200 fr. d'amende, les deux avec dé-
cimes compris. 

Floirac 
Nomination. — Notre compatriote, 

M. Roger Marcouyeux, ayant fini son 
stage à l'Ecole de gendarmerie de 
Montrouge, est nommé gendarme dans 
la Corrèze. 

Incendie: — Une grosse meule de 
paille appartenant à M. Julien Cam-
bonie, propriétaire à Pantalinas, a été 
incendiée. 

Cet incendie ne peut être attribué 
à la malveillance, car M. Cambonie 
jouit de l'estime de toute la popula-
tion ffoiracoise, parmi laquelle il ne 
compte que des amis. 

Martel 
Dans le notariat. — Nous apprenons 

l'entrée en fonction de M5 Mathieu 
Météyé, notaire, comme successeur de 
M' Causse, appelé à une autre étude 
en Bourgogne. 

Nous exprimons à M» Causse, qui 
jouissait de l'estime générale, et à sa 
famille, tous nos regrets pour leur 
départ, et à M0 Météyé et aux siens, 
nos souhaits de bienvenue. 

Naissance. — Nous apprenons la 
naissance d'un superbe garçon, Louis-
Jean, chez les époux Cheyroux-Delvert, 
quartier de la gare à Martel. 

Compliments et meilleurs vœux. 

LabnstieSe-Murat 
Succès universitaire. — Notre com-

patriote, Mfle Marguerite Lhesen, vient 
d'être reçue, devant la Faculté de Tou-
louse, au premier certificat de licence 
en droit. Nos félicitations. 

AVIS DE DECES 
Madame Jean SÉGUY, née BERNA-

DAC, et Monsieur Jean SÉGUY ; Ma-
dame et Monsieur Jean BERNADAC ; 
Madame et Monsieur Georges SÉGUY ; 
Monsieur Jean BERNADAC ; Made-
moiselle Janine BEBNADAC. 

Les familles GARDES, RUFFIÉ, SÉ-
GUY et tous les autres parents vous 
font part de la perte cruelle qu'ils 
viennent d'éprouver en la perosnne de 

Monsieur Ernest BERNADAC 
Ancien maître d'hôtel 

décédé à Cahors dans sa 88e année 
\ muni des sacrements de l'Eglise, et 
| vous prient d'assister à ses obsèques 
• qui auront lieu le samedi 27 novembre 
"à 9 h. 15 en l'Eglise Cathédrale. 

Réunion maison mortuaire : 51, Bd 
Gambetta. 

P.F.G., 71, bd Gambetta, Cahors. 

La constipation rend patraque 
En entretenant dans l'organisme 

une auto-intoxication perpétuelle, la 
constipation engendre une foule de 
malaises. Si vous n'évacuez pas cha-
que jour le contenu de votre intestin, 
prenez un comprimé Vichybol au re-
pas du soir. Vichybol stimule l'intes-

' tin et le foie, combattant' ainsi les 
' deux causes essentielles de constipa-
tion. Vichybol : 9 fr. 50, ttes phies. 

i Lab. Hélin, Châteauroux. Visa 846 P. 
! 284'7. 

Gramat 
Vaches perdues. — Vendredi soir 

19 novembre, veille de foire, deux 
vaches, une de trois ans et l'autre de 
sept mois, race Salers, appartenant à 
M. Bergougnoux François, du village 
de Cancel, se sont égarées. On les a 
vues pour la dernière fois au Mas de 
Martel à 7 h. du soir. 

Service pharmaceutique. — Le ser-
vice de garde des pharmacies de notre 
ville sera assuré le dimanche 28 no-
vembre par la pharmacie Decros, pla-
ce de la Halle. 

Cinéma Olympia. — Samedi 27 no-
vembre'à 21 h., Jean Gabin dans « Le 
jour se lève », avec un bon complé-
ment et France actualités. 

Conférence sur le relèvement natio-
nal. — Nous apprenons que le Père 
Etienne Chemier, franciscain, donnera 
une série de conférences dans notre 
église paroissiale les 2'9, 30 novembre 
et l"r décembre. 

D'autre part, le dimanche 28 no-
vembre, à la salle municipale, le Père 
Chemier commentera un film « Vi-
sions du Maroc ». 

Naissances. — Nous, apprenons avec 
plaisir la naissance d'un garçon, leur 
deuxième enfant, chez les époux Ro-
ques à Bournazel, et celle d'une fil-
lette, leur premier enfant, chez les 
époux Joyeux aux Biâtres. 

Sincères félicitations et meilleurs 
vœux. 

Nécrologie. — Ces jours derniers ont 
eu lieu les obsèques de M. Pagès, dé-
cédé à Page de 88 ans, demeurant rue 
St-Roc. 

Nos sympathiques condoléances à la 
famille. 

Souiliac 
Campagne d'hiver du Secours Natio-

nal. — A mesure que la guerre se pro-
longe la misère augmente et le besoin 
d'entr'aide devient de plus en plus 
urgent. Comme les années précéden-
tes, des quêteuses et des quêteurs bé-
névoles se présenteront à domicile 
(les 29 et 30 novembre prochain) et 
tendront la main pour les malheureux. 

Tous les Souillaigais, dont la géné-
rosité est bien connue, auront à cœur 
de se montrer encore plus charitables 
que les années précédentes. 

L'activité du Secours National à 
Souiliac en 1943 a été particulière-
ment grande : distributions de' vête-
ments, de bois et de légumes, subven-
tions et secours immédiats pour la 
somme de 43.211 fr. en espèces. 

Soutien financier du « Mouvement 
prisonnier », organisation du goûter 
des mères, distribution de biscuits 
caséinés aux enfants des écoles. 

Mariage. — Nou apprenons avec 
plaisir le prochain mariage de M. Ma-
lcy, bûcheron, avec Mlle Alice Ber-
gougnoure, tous deux domiciliés à 
Souiliac. Meilleurs vœux de bonheur 
aux futurs époux. 
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Maux de tête à répétition 
Les arthritiques sujets aux migrai-

nes et aux. névralgies faciales ont in-
térêt à prendre des cachets Gandol. 
Non seulement ils obtiendront un 
soulagement rapide, mais ils agiront 
sur la cause même de. leur mal qui 
devra reculer. Aucune fatigue pour 
l'estomac. Le Gandol est efficace con-
tre les douleurs arthritiques. Ttes 
phies : 19 fr. 50 la boîte de 20 ca-
chets Gandol. Lab. Hélin, Châteauroux. 
Visa 846 P. 2656. 
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AVIS DE DETTES 
Monsieur GUIRAL. Firmin, de Cas-

telnau-Montratier, ne répond pas des 
i dettes que pourrait contracter sa fem-
I me Marie GUIRAL, née CAUSSAT, qui 
i a quitté le domicile conjugal. 

S Imp. COUESLANT. Le co-gérant : PABAZINB» 
C.O.L. 31.2330. - Coueslant, Cahors 

i U.O. 3852. — 23-11-43 

ETUDE DE M« Pierre CLARY ' 
Notaire à Prayssac (Lot) 

PREMIER AVIS 
Suivant acte reçu par M0 CLARY, 

notaire à Prayssac (Loti, le sept no-
vembre mil neuf cent quarante-trois, 
enregistré le dix-neuf novembre mil 
neuf cent quarante-trois, folio 67, 
case 418, 

Monsieur Gabriel CHARLES, archi-
tecte, demeurant à Prayssac, et Ma-
dame Marguerite-Gabrielle CHARLES, 
sans profession, épouse assistée et 
autorisée de Monsieur Paul-Etienne 
RAYMOND, étudiant, avec lequel elle 
demeure à Toulouse, rue Tamponière, 
numéro 14, 

Ont fait cession à Madame Simone 
CHARLES, sans profession, épouse 
assistée et autorisée de Monsieur 
René-Louis SAMANOS, dessinateur, 
avec lequel elle demeure à Prayssac, 
et à Monsieur Pierre-Raymond CHAR-
LES, maçon, demeurant à Prayssac, 
leurs sœur et frère, 

De tous les droits leur revenant 
sûr la part d'entreprise de maçon-
nerie (raison sociale « CHARLES Emi-
le et Fils ») provenant de la succes-
sion de leur père commun CHARLES 
Emile ; la dite entreprise exploitée à 
Prayssac. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au jour de l'acte. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions en l'étude de M° CLARY, notaire 
à Prayssac. 

Les oppositions, s'il y a lieu, devront 
être faites dans les dix jours qui sui-
vront la deuxième insertion renouve-
lant l'a présente, entre les mains de 
M" CLARY. 

Pour premier avis, Signé : CLARY. 

ETUDE DE Me BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié efi droit 

Notaire à Cahors , • 

PREMIER AVIS 
Suivant acte passé devant M6 BOUYS 

SOU, notaire à Cahors, le dix-huit 
novembre mil neuf cent quarante-
trois, enregistré le dix-neuf novembre 
mil neuf cent quarante-trois, volume 
787, folio 3, numéro 12, 

Madame REBIT Jeanne-Marie, veu-
ve de Monsieur VAYSSIÉ Maurice, 
demeurant à Cahors, Allées Fénelon, 

A vendu à Monsieur CHEVALIER 
Jean-Auguste, propriétaire, domicilié 
à la Grézette, commune de Caillac, 

Le cabinet immobilier qu'elle ex-
ploite à Cahors, Allées Fénelon, com-
prenant : l'enseigne, la clientèle at-
tachées audit cabinet immobilier, 
la carte professionnelle dont elle est 
nantie en cette qualité, et connu sous 
le nom d'Agence immobilière du 
Quercy. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions en l'étude de M» BOUYSSOU, no-
taire à Cahors. 

Avis est donné qu'en exécution de 
l'article 3 de la loi du 17 mars 1909, 
les créanciers de la venderesse devront 
pour conserver leurs droits former 
opposition au paiement du prix en-
tre les mains de l'acquéreur, au domi-
cile sus-indiqué, dans les vingt jours 
de l'insertion qui renouvellera la 
présente. 

Pour premier, avis, Signé : BOUYS-
sou, notaire. 

Ma fille a treize ans 
Treize, quatorze ans... l'âge on la 

fillette se transforme. Vous pouvez 
l'aider à passer ce cap difficile en lui 
donnant des Gouttes Florides pour la 
circulation. Uniquement composées de 
plantes, les Gouttes Florides consti-
tuent un médicament efficace et bien 
supporté. C'est la santé de la femme, 
qu'elle ait 13 ans ou qu'elle en ait 50. 
Le flacon de Gouttes Florides, 16 fr. 90. 
Si vous ne pouvez vous procurer 
les Gouttes Florides, faites usage des 
Comprimés Florides, même formule, 
même efficacité. 16 fr. 30, ttes phies. 
Lab. Hélin, Châteauroux. Visa 846 P. 
3350. 

BIBLIOGRAPHIE 
j «' ROMANS ET NOUVELLES ». 
| Le mensuel littéraire public dans le 

numéro de ce mois : Lueurs, roman 
de Georgette Bertrix ; Le Cadavre am-
bulant, policier de Serge Marèges. 

Nouvelles et poèmes de Jean Adnet, 
Adolphe de Falgairôlle, Prosper Gien, 

i Pierre Neugue, Fernand Rivet, Jean-
! Charles Routtand et Vanda. Textes 
j complets -dans chaque numéro. Les 
Lettres (Répertoire des auteurs et des 

' œuvres). Numéro spécimen contre 15 
francs à C.C.P., ' Clermont-Ferrand, 
287-09. 
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! PETITES ANNONCES 

LUS M CHAUVES 
Traitement scientifique contre la calvitie, 

la chute des cheveux-, des cils. Ecr. : LA-
BORATOIRES CAPILLOGENE, 53, Boni. 
Haussmann, Paris, en expliquant votre 
cas. (Joindre cinq francs en timbres pour 
tous frais). 

La plus briSSarrîe des carrières 
vous sera réservée si vous apprenez la 
Comptabilité par correspondance, brochure 
explicative N» G2 X sur demande accompa-
gnée do 3 fr. pour envoi. Cours X.F.J., 65, 
nie de la Victoire, Paris ('.)«). 

Mme ESTRADEL 
L9VRES D'OCCASION 

LIVRES ANCIENS 
Achat, vente, échange 

31, Boulevard Gambetta 
(En face le lycée de jeunes filles) 

R.C. 4320 — C.P. 15.931 — Cahors 

| A vendre SACS TOILE, occasion, 
; bon état. S'adresser : Chaigne, 10, 
{ Cours Chartreuse, Cahors. 

AU BON MARCHE 
MAISON BOUCICAUT, PARIS 

. Madame TALOU ' 
Commissionnaire en marchandises 

Bureau de commandes 
Catalogue des joueis ' 

pour Noël et Nouvel An 
à la disposition de la clientèle 

IMPORTANTE COMPAGNIE ASSU-
RANCES recherche producteurs pour 
Lot. De la Gorce, inspecteur Rte de 
Varetz, Brive. (Visa n° 385). 

Il a été perdu lundi soir, devant 
l'Eden-Cinéma, une PAIRE DE GANTS 
homme, cuir marron. Prière les rap-
porter au Bureau du Journal. 

URGENT, MOUTONS reproduction 
à vendre, 27 têtes. Ecrire : M. Dubois, 
1, rue des Capucins, Cahors. 

T. S. F. 
EhECTRICITE 

Enseignement complet 
par Correspondance 

ECOLE MODERNE D£ T. S. F, 
24, m'as T.-ta»aw-vi'.MT, sa .tus E» LUS 

Demandez documen htion gratuite 
au service n* 25 

Dictionnaire rie T. S. F 35 fr. 
Ma uel de dépannage 25 fr. 
Manuel de montages d'installations. 30 fr. 

A vendre une VESTE EN FOURRU-
RE (poulain), courte, taille 42. S'adres-
ser : Dupuy, 1, rue des Capucins, 
Cahors. 

On" demande pour Cahors JEUNE 
FILLE ou JEUNE FEMME pour ser-
vice femme de chambre. Candidatures 
à adresser à l'Office départemental du 
Travail. (Visa n° 386). 

RENTRÉE DES CLASSES. Etudes sur-
veillées. Cours et leçons. Préparation aux 
examens. Traductions. Surveillance fa-
miliale. Exercices individuels de plein 
air et d'hvgiène scolaire. 

E. CONTOU, Professeur en retraite, 
Ex-Directeur-Fondateur de l'Ecole d'Aqui-
taine. Camp des Monges, Cabessut, Cahors. 
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•xtr'emité du salon, dit-il, en souli-
gnant son indication d'un geste. 

— Ah ! vous voulez dire votre fem-
me et mon mari ? 

— Précisément. Votre mari et' ma 
femme. 

— Etant donné qu'ils sont respec-
tivement très décoratifs, il n'est pas 
surprenant que, réunis, ils constituent 
un très beau couple. 

— C'est juste... Vous permettez ? 
ajouta-t-il en s'emparant du fauteuil 
vide. 

— J'ai reçu l'ordre de réserver œ 
siège pour Quentin. 

— Vous avez donc l'habitude de 
vous conformer strictement aux ins-
tructions de l'excellent Quentin ? con-
tinua-t-il en s'asseyant délibérément. 

— Je m'y applique. 
— Quelle humilité à l'ancienne mo-

de ! Je croyais que le verbe obéir 
.avait été rayé de la grammaire con-
jugale ! 

— C'est possible ! mais quand ses 
ordres coïncident précisément avec mes 
désirs... quel sens cela aurait-il de les 
enfreindre ? Dois-je me punir moi-mê-
me pour faire preuve d'indépendance ? 
reprit-elle sur le même ton indiffé-
rent. 

— Alors, vous tenez à réserver ce 
fauteuil pour Quentin ? 

Honor acquiesça de la tête. 
—: Mais comment faire, puisque je 

l'occupe ? répondit-il en lui jetant un 
regard significatif. 

— Je vous en abandonne l'usufruit 
jusqu'à son retour, répondit-elle en 
■joignant de ne pas s'être aperçue- du 
regard. 

-— Si nous nous en rapportons aux 
jappa", snces, ce retour ne paraît .pas 

imminent ! 
Pour dissimuler sa contrariété, elle 

répondit en riant : 
—. J'en reste d'accord... cela ne me 

surprend pas, d'ailleurs : il est bien 
capable d'avoir oublié qu'il m'a quit-
tée pour aller me chercher une glace ! 

'— Rosalie excelle à faire perdre aux 
hommes la notion du temps ! répon-
dit-il'en articulant chaque mot et en 
ia regardant sous ses cils mi-clos... 
Vous envoyez vous-même votre faible 
Ulysse au-devant de périlleuses aven-
tures... Regardez plutôt ! 

— Mais rappelèz-vous qu'au mo-
ment critique, Ulysse lui-même fait 
retour à son foyer. 

— C'est possible, mais en attendant, 
vous yous. morfondez dans l'attente 
d'une glace... Voulez-vous me per-
mettre d'aller ?... 

— Ne prenez pas cette peine. Je 
vous assure que je ne désire rien., 

— Voulez-vous dire que ma pré-
sence vous suffit ? demanda-t-il avec 
impudence. 

Honor se mordit les lèvres, dépitée 
de lui avoir bénévolement fourni le 
prétexte de placer cette réplique. 

— Je prévo"îs simplement que Quen-
tin me ravitaillera abondamment, re-
prit-elle tout en se rendant compte 
que la parade était faible. 

— S'il retrouve la mémoire, toute-
fois ! répondit-il sans cesser de la 
tenii>sous- son regard. Puis soudaine-
ment il démasqua ses batteries... 
Honor, dit-il en approchant son vi-
sage tout près de celui, de la jeune 
femme en lui prenant la main, nous 
savons de quoi il retourne, n'e=t-cc 
pas ? Le moment est venu de mettre 
m terme aux escarmouches. Laiss" îs 

Ulysse à sa Calypso et suivons notre 
route. Vous n'ignorez pas que vous 
avez fait ma conquête, petite ensor-
celeuse... Vous le savez ? 

Honor le regarda avec une telle 
.expression de fureur concentrée qu'R 
eut un moment d'hésitation, mais ha-
bitué à des succès faciles, il se reprit 
aussitôt, persuadé qu'il s'agissait 
d'une feinte habile. Il se contenta en 
conséquence de serrer plus fort la 
petite main qu'il tenait prisonnière. 

— Voulez-vous lâcher ma main oû 
serai-je obligée d'appeler quelqu'un 
pour vous y contraindre ? 

— Petite suavité, vous jouez si bien 
votre rôle qu'un amoureux moins ex-
périmenté pourrait s'y laisser pren-
dre ! Mais la période de l'indignation 
doit avoir une fin. Puisque votre mari 
agit comme bon lui semble, pourquoi, 
de votre côté, ne suiveiez-vous pas 
votre fantaisie ? 

— C'est bien mon intention, répon-
dit-elle froidement. Lâchez ma main, 
je vous prie, et laissez-moi seule. 
Quant à moi, mon inclination me con-
duit directement à Quentin et en in-
sistant, vous vous exposeriez à un 
désagréable choc en retour. Vous me 
comprenez ? 

— Talbot serait mal venu de trou-
ver à"redire à ma conduite à votre 
égard et il n'a pas envie sans doute de 
me fournir l'occasion de lui demander 
compte de la sienne avec ma femme ! 

— Voulez-vous insinuer- que Quen-
tin n'observe pas une parfaite correc-
tion dans ses rapports avec Rosalie ? 

— Oh ! en réalité, je n'y attache 
lias grande importance. Je constate 
seulement qûe vous - êtes plus déli-
cieuse encore quand vous vous mettez 

en colère. Laissez Talbot faire l'imbé-
cile avec Rosalie... Que nous importe ! 

— Oh ! dit-elle, vous me soulevez 
le cœur ! Si vous n'avez aucun respect 
pour moi, la femme d'un autre hom-
me et en outre vbtre invitée, vous 
devriez au moins ne pas parler de 
votre femme avec cette légèreté et ce 
mépris. 

Les beaux yeux de Sparling semblè-
rent se rétrécir, et il y passa une 
lueur féroce, tandis qu'il approchait 
son visage plus près encore de celui 
de Mme Talbot. -

— Vous ne pouvez pas jouer à ca-
che-cache avec moi, Honor, en vous 
dissimulant derrière votre nonchalant 
mari : il s'occupe sans doute trop 
exclusivement de la femme qu'il aime 
passionnément pour s'apercevoir que 
vos yeux m'ont regardé... nous di-
rons... avec quelque... bonté. 

— Regardé avec quelque bonté ? 
Je vous ai toujours considéré comme 
un individu peu recommandable ! 
s'écria Honor hors d'elle-même. 

' — Nous savons tous que Talbot 
vous a épousée par dépit... Cette his-
toire est sur toutes les lèvres et natu-
rellement ça n'arrive pas à vos oreil-
les ni aux siennes. C'est la plaisan-
terie de tous les cercles. 

— Cela prouve que les membres de 
ces cercles sont bien à court de nou-
velles ! 

— Ils sont de leur temps, comme 
nous, Honor, et nous avons fait des 
mariages à la page, c'est-à-dire inter-
changeables ! Vous qui tenez de la na-
ture des elfes, vous n'étiez pas faite 
pour'un pareil mariage... Vous êtes 
faite pour l'amour, la lumière et le 
rire ! Une créatir. i si adorable ne 

peut, pas se contenter de jouer les 
Pènélopes pendant qu'Ulysse la dé-
laisse'pour Calypso. C'est d'ailleurs 
dans la nature humaine de désirer ce 
qu'on n'a pas. Il en est pour lui com-
me pour moi. Et par conséquent... 

Tout en parlant, il la regardait avec 
des yeux ardents. Il ajouta très bas : 

— Laissez-moi vous embrasser. 
Honor se rejeta en arrière et se leva 

d'un bond. Instantanément, Sparling 
fut debout près d'elle et l'entoura de 
ses deux bras... Honor luttait déses-
pérément, mais elle fut vite réduite 
à l'impuissance ; quand il eut réiisd 
à l'immobiliser complètement, il l'em-
brassa ; au contact de cet insultant 
baiser, celle-ci eut la sensation de' 
sombrer dans un horrible cauchemar, 
d'être comme plongée dans la honte. 
Enfin, il lâcha prise, fit quelques pas 
en arrière en riant de son triomphe... 
Honor demeura immobile, comme pé-
trifiée... puis elle le dévisagea et dit 
d'une voix tremblante et à peine per-
ceptible : 

— Brute ! 
Un frisson la parcourut de la tête 

aux pieds et des larmes brûlantes lui 
montèrent aux yeux ; ses genoux flé-
chirent et elle retomba assise dans 
le fauteuil dont elle venait de s'arra-
cher. Se couvrant le visage de ses 
mains, elle sanglota et murmura à 
deux reprises : 

— Quentin ! Quentin ! 
. Honor ne se rendit pas compte du 

temps qu'elle demeura abîmée dans 
son désespoir... Qtiand elle Touvrit les 
yeux, elle fut agréablement surprise 
de constater que Sparling avait dis-
paru. Elle sursauta et se dit : 

(à suivre). 


